ORDRE DU MERITE REGIONAL 
Composition du CONSEIL de l’ORDRE REGIONAL :

Nicole COURY – Léo BOMMER – Jack JAMET – Jean-Claude LACOUR                                                       Charles ROTTREAU – Bruno TERRIEN – Jean-Jacques BRION


Il est attribué, annuellement, une distinction dite « MERITE REGIONAL » qui a pour but de récompenser les personnes qui ont rendu des services appréciables et constants à la cause de notre sport tant sur le plan DEPARTEMENTAL (au niveau du COMITE) que REGIONAL.

Les activités au sein du CLUB sont sanctionnées par les différents échelons du MERITE DEPARTEMENTAL.
Le MERITE REGIONAL comporte trois GRADES :
MEDAILLE de BRONZE – MEDAILLE D’ARGENT – MEDAILLE D’OR

· Pour pouvoir prétendre à la médaille de BRONZE, sans que cela ne puisse jamais être un droit, l’intéressé(e) devra avoir œuvrer pendant au moins CINQ ANNEES sur le plan DEPARTEMENTAL ou REGIONAL ;
· Pour pouvoir prétendre à la médaille d’ARGENT, sans que cela ne puisse jamais être un droit, l’intéressé(e) devra être titulaire de la médaille de BRONZE depuis au moins QUATRE ANNEES et avoir continué son action.
· Pour pouvoir prétendre à la médaille d’OR, sans que cela ne puisse jamais être un droit, l’intéressé(e) devra être titulaire de la médaille d’ARGENT depuis au moins QUATRE ANNEES et avoir continué son action.

Des attributions très exceptionnelles pourront être accordées par le comité directeur régional pour des actions particulières constituant des services rendus à la cause du Tennis de Table sur le plan départemental ou régional. Bien entendues, celles-ci ne nécessiteraient pas l’obligation de durée prévue pour les différents grades précités.

La transmission des candidatures pour les comités départementaux doit comporter les éléments essentiels pouvant entraîner l’attribution de la récompense et l’expression de la continuité de ceux-ci pour les grades successifs.

Le conseil de l’ordre régional étudie les dossiers soumis et transmet ses conclusions au comité directeur régional pour l’attribution des diverses distinctions.

Le conseil de l’ordre régional est composé de 7 membres permanents titulaires d’une distinction fédérale ou de la médaille d’Or du Mérite Régional, désignés par le comité directeur régional.
